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COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 
 REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 1er MARS 2012 

 
Présents : Mmes et Mrs. Eric AUDIBERT - Eric MARCONNET- Laurent MOUTON - Frédérique 
ROUSTANG - Aurélie AGNEL - Cécile OLIVA - Henri COLOMBO - Pierre MATILLON - Pierre 
BONNET - Yves FROMAGE - Jean-Pierre MADONIA ( arrivée à 18h40) 
Absent représenté: Mmes  Agnès NICOLETTI  (procuration à Mme Cécile OLIVA), Céline 
CAULIER (procuration à Pierre MATILLON) 
Absente : Mme Estelle MICHEL 

Secrétaire de séance : Mme Cécile OLIVA 

 

 
Adoption du procès-verbal  de la séance du 15 février 2012 
Le procès-verbal n’appelle aucune observation. Il est adopté par 10 voix pour et 2 abstentions 
(Pierre MATILLON et Céline CAULIER). 
 

 
FINANCES LOCALES 

Adoption du Compte administratif 2011 du service de l’eau et de l’assainissement 
(délibération 2012-012) 
Monsieur le Maire présente le CA 2011 et répond aux questions des élus sur sa gestion 2011. 
Les résultats sont les suivants : 

Libellés Investissement Exploitation 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Opérations de l’exercice                            144 449.39 184 620.60 266 807.87 275 306.85 

Résultat de l’exercice  40 171.21  8 498.98 

Résultats 2010 reportés  102 729.23  53 893.01 

Résultat de clôture   142 900.44  62 391.99 

 Restes à réaliser 191 206.99 46 503.07   

Le Maire ayant quitté la salle, le Conseil Municipal, sous la présidence de M. Eric MARCONNET, 1er 
adjoint décide par  9 voix pour et  voix 3 contre (Pierre MATILLON, Céline CAULIER, Jean-Pierre 
MADONIA) d’adopter le compte administratif 2011 du service de l’eau et de l’assainissement. 
 
Approbation du Compte de gestion 2011 du service de l’eau et de l’assainissement (2012-013) 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la concordance du compte de gestion retraçant 
la comptabilité patrimoniale tenue par Monsieur le Receveur Municipal avec le compte 
administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Monsieur le Maire. 
Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal décide, par 10 voix pour et 3 abstentions (Pierre 
MATILLON, Céline CAULIER, Jean-Pierre MADONIA) d’approuver le compte de gestion de l’eau et 
l’assainissement de Monsieur le Receveur Municipal pour l’exercice 2011. 
 
Service de l’eau et de l’assainissement : Affectation des résultats 2011 (2012-014) 
Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal décide par 10 voix pour et 3 abstentions (Pierre 
MATILLON, Céline CAULIER, Jean-Pierre MADONIA) d’affecter les résultats 2011 comme suit : 
- affectation à la section d’investissement (compte 1068) : 20 000 € 
- report en section d’exploitation (excédent) (compte 002) : 42 391.99 € 
- report en section d’investissement (excédent) (compte 001) : 142 900.44 €. 
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Service de l’eau et de l’assainissement : Vote du Budget Primitif 2012 (2012-015) 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le contenu du budget primitif du service de l’eau 
et de l’assainissement 2012 comme suit : 
- Section d’exploitation qui s’équilibre : 
      Dépenses :  303 643.81 € 
      Recettes :      303 643.81 € 
Le prix de l’eau et de l’assainissement est maintenu comme en 2011. 
 
- Section d’investissement (y compris les restes à réaliser 2011) qui s’équilibre : 
     Dépenses :  382 565.32 € 
      Recettes :  382 565.32 € 
Les travaux suivants sont inscrits :   
- Travaux de branchements au réseau d’eau et d’assainissement 
- Aménagement du terrain des bassins d’eau potable 
- Extension du  réseau d’assainissement au Pigeonnier 
- Extension réseau d’eau et d’assainissement aux Lombardes et à  St Isidore. 
 
Le Conseil Municipal adopte ce projet de budget par 10 voix pour et 3 abstentions (Pierre 
MATILLON, Céline CAULIER, Jean-Pierre MADONIA). 
 

FONCTION PUBLIQUE 
6- Création d’un emploi saisonnier d’Adjoint technique territorial de 2ème classe 
(délibération 2012-016) 
Pour faire face aux besoins saisonniers, l’assemblée décide, à l’unanimité, de créer un emploi 
saisonnier d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps complet du 1er mars jusqu’au 
31 août 2012. 
 
 
7- Adoption du tableau des effectifs 2012 (délibération 2012-017) 
Le Conseil Municipal adopte; à l’unanimité, le tableau des effectifs qui se compose de 17 postes 
permanents dont 16 pourvus (dont 3 à temps incomplets) et 4 postes saisonniers. 
 
 

URBANISME et AMENAGEMENT 
8- P.L.U. : Modification de la zone AUcr1 Quartier St Joseph (délibération 2012-018) 
M. MARCONNET  rappelle que suite à un projet d’aménagement dans la zone AUcr1 quartier St 
Joseph, les  riverains ont déposé une pétition pour demander le classement de la zone en 
inconstructible. Le Maire avait demandé aux élus souhaitant réviser cette zone de le saisir par 
écrit de manière motivée. Un seul élu, M. MADONIA, a saisi le Maire pour demander la mise en 
révision de cette zone pour la rendre inconstructible.  
 
Après rappel de la situation de cette zone, constructible depuis 1993, des craintes des 
pétitionnaires et des interventions des élus, le Conseil Municipal est invité à voter sur la mise en 
révision de la zone AUcr1 du PLU.  
Le vote se traduit par 3 voix en faveur de  la mise en révision (Pierre MATILLON, Céline CAULIER 
et Jean-Pierre MADONIA) et 10 voix contre. 
 
En conséquence, le PLU ne fera pas l’objet d’une révision et cette zone demeure classée en 
AUcr1. 

 
 
 
DOMAINE et PATRIMOINE 

9- Vente du 3ème terrain Quartier le Pigeonnier (délibération 2012-019) 

Le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, une délibération concernant la vente du 3ème 
terrain au Pigeonnier à la société « Renov Habitat et Construction » pour 80 000 € par 
l’intermédiaire de Carcès immobilier. 
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10- Forêt Communale : Application du régime forestier (délibération 2012-020) 
Sur proposition du Maire et afin de régulariser l’assiette parcellaire communale relevant du  
régime forestier, le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, une délibération soumettant au 
régime forestier les parcelles A 590 (Défends), A 1025 (Roussin) et A 258 (SUY) au régime 
forestier. En contre-partie, l’ONF se charge de la gestion, de la surveillance, de la protection et 
de la conservation de la Foret. 
 
 
11- Bail locatif Maison 17 rue de la Rouguière (délibération 2012-021) 
Suite au départ des locataires de la maison située 17 rue de la Rouguière, le Conseil Municipal, 
décide, à l’unanimité, de mettre cette maison en location pour une courte durée, moyennant un 
loyer de 410 € mensuel et charge le Maire de signer le bail avec les locataires. 
 
 

AFFAIRES GENERALES 
12- Adhésion à la Société Publique Locale « Ingénierie Départementale 83 »  
Cette proposition de délibération est reportée à une date ultérieure pour permettre aux élus de 
prendre connaissance du projet. 

 
 
 

 
 

 
      Pour extrait conforme, 
 
      Le Maire, 
       
 
      Eric AUDIBERT 

 
 
Le procès-verbal intégral de la séance est consultable en Mairie dès son adoption par le Conseil 
Municipal lors de sa prochaine séance. 

 
Affiché le : 6 mars 2012 
(1 mois) 


